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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« 1A° À la première phrase du sixième alinéa, l’année : « 2025 » est remplacée par l’année : 
« 2027 » ; ». 

II. – Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 

« 1° bis À la première phrase du vingtième alinéa, l’année : « 2025 » est remplacée par l’année : 
« 2027 » ; ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à mettre à jour l’échéance au 1er janvier 2027


